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che» d'industrie, M.S 
le Grnuot était tram) 
Chagot me parlèrent 
*^tnmvauiai*al.le* 

maçon 

signalé an* certains fermentation dans las bss- 
de Saoneet-Loire. J'écriris aux 

/Csm^sWfcM 
itaue 

ne* vrai,. 

Mais ils ne me 
Plus tard. MU Cam- 

Viennent enfin les trois Frères de la Doe- Merle, de Sanvignes, auteurs présumés de let- 
**"■ anonymes adressées pendant les derniers 
•roubles de Montceau lea-Mines. 

1i — PaDuyr* 

19 
35 aos, pensionnaire, a l'Hospice.— 

<•& ans, modiste, rue de  Ijuaney, 
t, 3 mois, ruodcUBUM-Huort, 

51 ans.   teinturier,  rua de la 
Milléeaanp. «3 ans, ménagère. 

103. — Adèle Ohesquières, a* 
he Comblas,   83 

Uadoute, 75. — Joseph Leveugle, es 
rue an BjtUoa, es. — Antoine calmes, 

.   ter, rue des faon^nes Mains, SB. 
du 18. — Charles Depoortere, 88 ans, tail- 

et Palmire-Carette. S» ans, marchande 
Pierre Gautier, 98 ans,   méoauicii 

etercqo. 43 ans, soigneuse. 
"«.»■    BMlMSITUt   SU    17    DÉCKMBK*.— 

88 ans, tourneur en boi s,  et  Caroline 
soigneuse. —  Sruno Qoedgabuer. 37 
et Maria Carbonuel, 83 ans. tieserande. 
ans, chauffeur, et Mari» Cuvetier,  89 
. — Henri JLesage. 8S. ans,   . naudroo- 

Defretin, 18 ans*couturière, ••-auguste 
S* ans, sans profession, et Sophie Peut,  10 

ifeoeàon. — Albert Porta, «  ans,  mou- 
24 ans, soignenee. —  De- 

, -et Eusa Jfonoré, SI 
rattacheur;' 

sien, et 

> retint, s» IIII. Mine s éd. .«t Louise 
lire. —Frédéric wanle. 36 ans, chapelier. 

•t Hpl|ildn Lerusie, 39 ans, piqurière. — Pier e la- 
mari, Ht ans, apprétenr. et Philaméne Leclercq, 19 
ans, menagérv. — Oustave Vienne, 37 ans, ourdis- 
aeur, «t Hermance uazin, 39 ans, ménagère. — Fran- 
çois Hémart. 3s ans. piqu^ur de travaux, et Romaaie 
cailliez. 37 an*., chamareuse. — Achille Chom beau, 
S» ans.ni«iir. et rélina Dhooge, 23 ans, piqurière.— 
Edouard Kemp. 31 ans. mouleur en fer. et Marte 

—an, Mans, soigneuse. — Alexandre Desum- 
i ans, rattacheur, et Louise Desoeulet, 84 ans, 

Oacar Deletombe, agent commercial, 
et ApollOms Du bus. couturière /—Alfred nebeire, 87 
ans, ilemestieue.et Marie Decool. 30 ans, domestique. 
Ferdinand Désire, 87 ans, employé de commerce, et 
Clémence Verpoort, 8o ans, soigneuse. 

•.HN*£ eMtés de Debftve. 60   ""■        " 

Béme-ol-v-ll Se Tonrooiag.-KusaAicM du 
M décembre. — Madeleine Playoust, rue des -Anges» 

Ue Vaadepwtt», rue de la Latte. — Marie Le- 
-ue DeUiaye.   —  Cécile  Verschuere. Blanc 

,'— Heaxâ*4Vsplat, aux- Orrions.  — Ernest   Hus, 
Fn de la onerre. va 

•u 16. — Jules Hus, au Hallot. — Charles Debo. , S 
te Malcense. — Charles OrisageUe, rue st-Pierre. — 
Albert Dhulst, rue de Oead.   ■ 
' Déeika du M. —Clara Foequenoy, 3 mois, au Hallot.' 
—• Désiré Parent, 3.moi*, xpn St-Lauis. 

Du 19. — Marguerite V&tcfce, lo ans, rue at-Roch 
•fAmiAOB du la. — Henri  Decler,  86  ans,  homme 

d'équipe, et Marie GHesquiere, 19 ans, soigneuse. 

CONVOIS FUNEBRES et 0B1TS 
Las amis et connaissances d*é lit famille WHaux 

ncosset» qui, par oubli* n'auraient pas r*én> du let- 
tre dé faite put du déoèa de Dame *»**pnt»x»le- 

- A.«fçi*»tii»«» . MarM '- Joseph 
Membre du Tiers-ordre de- saimt-Fraaçois, 

i a Roubaix, le le décembre 1888, dan sa S0> an- 
paies de considérer le présent avis comme 
lieu et de bien vouloir assister à la Messe 

de Convoi, qui sera célébrée le mercredi 80 courant à 
0 heures; aux Vigiles.- qui aérant chantées le même 
jour, a 4 heures, et aux convoi et Service Solen- 
nels, qui auront lieu le jeudi 81, a 10 heures, en 
l'église Saint-Martin, à Roubaix. — L'assemblée a la 
maison mortuaire, rue du Château. 

Les assis et connaissances de la famille Lovea- 
SEle>-as«>g«ued., qui, pur oubli, n'auraient pas reçu 
de .'lattis, de faire-part du décès de Monsieur 
Josepii'Leveugle, décédé à Roubaix, le 19 dé- 
cembre 1*82, à l'âge de 69 ans.sont priés de considé- 
rer le présent avis comme eu tenant lieu, et de bien 
vouloir assister aux Convoi et Service Solennels, qui 
auront lieu le jeudi SI dudit mois, h 9 heures, en 
l'église saint-Martin, h Roubaix. Les Vigiles seront 
chantées le mercredi 80, a 8 heures li8. L'assemblée 
A la maison mortuaire; rue du Ballon, 68. 

i et connaissances de la famille   omis 
qui, par   oubli, n'auraient pas  reçu de 

i" faire-part du décès de Monsieur Joseph- 
431111s, décédé- é Roubaix,  la 19   de- 

1888.   a   l'âge    de   63   ans,  sont   priés  de 
le   présent avis ' comme en  tenant lieu 

rouioir  assister aux Convoi et  Service 
. qui aurons lieu lu vendredi 88 dudit moi», 

a S heures, eu l'église  Notre-Dame,  a Roubaix. Les 
Vigfiaa seront chantées  le jeudi 81, à 4  heures l;2 

V-éjlsifllBneuvnéae^éV"**   sssiseu   mortuaire,   rue  da 
t    lUutenoy, tissage Lepoutre-Pollet. 

BELGIQUE 
.— on écrit : 

.quelques amateursrou- 
donaer dans-.-In asile de 

csttqaia  obtenu 

Ibecq et J. Labitte, ciarinettes. et 
■ville, Miopboae, de la Grande Har- 

tbnU ont euecwivemeot exécuté 
: fort applaudis ... 
lé  quelque*   poésies avec 
et- une vérité de -senti- 

en décumaxeur de mérite, 
rtelair* et  Alphonse Ram- 

enante avu« baauoéup de verve et 
oeatonee jolies tesnsneaa. . 

vtelnkeaété désopilaot daoa 
qnïi a dflee-ensuite* Les 

public lui ont prouvé combien 

ai â cas gais Roubaiaieos. 
quelques heures ai ai 

é M. Deleu, de Tour 

son* peu  une seconde 
ête, qui a produit 

TRIBUNAUX 
COUR   ©ASSISES   DU     PUY-DE-DOME 

Afliiw de I«itceH-Ics-Iiifs 
Audience du mardi 20 décembre 

L'audience d'aujourd'hui a été la pins inté- 
resaaate de tontes. Os a entendn - M. Handlé, 
l'ancien préfet de Saône-t-Loire, aujourd'hui 

Rouen, dont in ruaponsabilité est si 
• procès. On se demandait com 

iteet administrateur incapable, qui [a été 
llfnauwsl Ion des bandes anar- 

«,"~qVen a supplié d'agir et qui s'eai 
i col, se justifierait de son inqualifiable in 

les bomet fit 
«n exemplaire Ides stntnts des cnamUrès 

Je'le remerciai et Je loi piOmisjd'ou 
y&TffHL IS^afité ) Quant a {M; alàsgot, il ne 
•n'a prévenu m Idirectement, ni indirectement» 
Il no pouvait ignorer cependant que le gouvor- 

de la République est toujours prêt a 
protéger las personnes et les propriétés. (Noo- 
veaœt rires.) 

Cette affirmation hardie est faite par Je pré- 
fet Hendlé avec un sérieux extraordinaire. Ce 
qui suit dépasse les bornes de la naïveté, écou- 
tez ça: 

« Jo ne pouvais cependant sévir, dit M. Hen- 
dlé. contre des gens qui avaient peut-être des 
mauvaises intentions, mais qui n'avaient com- 
mis aucun acte punissable. » 

Voila ce que le préfet Hendlé appelle le com- 
ble de la prévoyance l 

M. le procureur-général Allary lui demande 
n J| Mdâvetnent anarchiste est organisé depuis 
longtemps en Saône et-Loire. 

« Oui, répond M. Hendlé, comme dans tant 
d'autres parties de la France, lea ouvriers ' sont 
travaillés par des conférenciers, des journaux, 
toutes sortes de manœuvres souterraines; des 
associations se forment sous couleur de so- 

secours mutuels. Je supposais bien 
qu'elles avaient pour but d'alimenter les grè- 
ves, je ne pouvais croire qu'elles en arrive- 
raient g des actes indignes des mœurs et d'an 
pays civilisé. 

s M* Laguerre. — M. Dumay, qu'on fait pas- 
ser pour le grand agitateur anarchiste, a-t-il 
jamais provoqué des actes aussi condamnables ? 
— RM. Dumay est un des hommes qui ont Je 
plus travaillé les ouvriers. On le regarde 
comme le chef du parti anarchiste. Ses con- 
férences ont toujours été des plus violentes- 
Il n'est pus, du reste, dans mes souvenirs, 
qu'il ait parié d'avoir recours a la dynamite 
niais il est pout beaucoup dans la fermenta- 
tion. 

M- Laguerre. — Plusieurs mineurs ayons été I COUR 
élus   conseillers municipaux, M.   Chagot   nel ■ 
les a-til pas forcés d'opter entre leur mandat I 
et leur gagne-pain. — R. Oui, ils avaient opté 
pour leur gagner-pain, quand je suis intervenu. 
J'ai menacé M. Chagot d'arrêter net au conaeil 
de préfeeture les affaires contentieuses Intéres- 
sant sa compagnie, et, devant cette mise en 
demeure, il a retiré celle qu'il avait signifiée 
aux ouvriers élue conseillers municipaux. 

M. Hettdié raconta cette énormité avec un 
grand sang froid. Le petit tyranneau adminis- 
tratif de vingt-cinquième classe ne semble pas 
se 'douter que. est arrêt des affaires contontieu- 
tieuses d'une Compagnie minière est tout sim- 
plement un dent de justice. 

« M* Laguerre.—Que sait M. le Préfet de la 
pression poUtitiq ne et cléricale  exercée par M. 
Chagot sur son personnel ? » 

M. Hendlé. d'un ton important et précieux : 
» Je répondrai dans les limites que me trace 

le secret gouvernemental (Rives). Je ne sache 
pas que M. Chagot ait exercé une pression élec- 
torale sur ses ouvriers, les ouvriers de Saône et- 
Loire avaient secoué le joug avant mon arrivée. 
Au point de vue religieux, je  n'ai qu'un senl 
fait : le pasteur protestant qui dessert la région 
ayant écrit a M. Chagot pour lui demander de 
favoriser l'ouverture d'un temple g Montceau, 
M. Chagot lui répondit que ses croyances ne lui 
permettaient pas d'encourager la propagande 
(protestante. Mais je ne  vois  pas au tout quel 
rapport ces faits d'ordre purement moral peu- 
vent avoir avec les violences qui voua sont défé- 
rées. J'ajoute que la population de Montceau - 
les Mines est bonne, que les ouvriers ne se sont 
pus mis en grève un seuj jour et qu'il n'y a au. 
cane solidarité ent'e la mssse des travailleurs 
et la bande noire. Cette bande se compose d'un 
groupe de mauvais drôles.de mauvais sujets qui 
obéissent à des chefs venus du dehors. » 

Je n'ai jamais dit autre chose, et c'est préci- 
sément la qu'est le danger, c'est là qu'on trouve 
la preuve d'une organisation anarchiste générale 
en France. Le préfet demaade fi se retirer, mais 
MM. CamptOnnet et Chagot demandent la pa- 
role et vont lui laver la tète. Le premier, maître 
de forges  fi   G eu gnon,  lui   rappelle   qu'il   l'a 

trine chrétienne : Antoine Chapuis, Jean Ohn- 
aiset Dhome, que,' le lendemain des évène- 

. suie.' l'accusé Garnier, dit « La Chique » a ré- 
lés avec quelques autres "canailles comme 

loi» tenant d'une main un, drapeau rouge, de 
l'autre leur mettant le pistolet sur la gorge et 
M emmènent de force dans une nuberge e» 
erlent: e Sales calotins t nous sommes en Ré- 
leiUinue. VoUfi assez longtemps que nous vous 
■ouvrisses**. Nous avons fait sauter la Chapelle 
du Bols-Duverne et nous en ferons bien dea- 
lltjl ! ! * Le Frète Jean Chapuis a reçu un 
«eup de pied et un coup de bâton. I 

Peut-être les Frères eussent-ils été assassinés | 
si des femmes au les avaient pas fait fuir de 
l'auberge où on les avait conduits. 

Détail particulier : ce Garnier, dit La Chique, 
a été élevé eues les Frères. 

Un dernier témoin, M. Pégnin, chef de chan- 
tier, atteste que sur cent ouvriers ou employés 
de l'usine, quatre-vingt-dix ne vont pas fi la 
messe et que jamais M. Chagot, qui est la bonté 
-même, n'a Inquiété nucun d'eux. 

Un incident assez amusant marque la reprise 
de l'audience : il parait que le parquet de Cha- 
rolles a recherché infructueusement le célèbre 
Dumay, ancien maire du Creuzot, chef du parti 
ouvrier de Saône-et-Loire, et qu'il le croit en 
Suisse. Or, Dumay vient de télégraphier à Me 
Laguerre qu'il était fi Charenten et se tenait 
prêt fi venir déposer ici. Me Laguerre ajoute 
que Dumay était facile & trouver dans les cou- 
loirs du Palais Bourbon, quand il a déposé de 
vaàt l'extrême-gauche. 

' M. le procureur général Allary réplique que 
le parquet de Charolles fera son profit de l'a- 
dresse donnée. Il y a mandat d'arrêt contre Du- 
may pour affiliation fi l'Internationale. 

Les témoins fi décharge sont sans intérêt pour 
la plupart; Plusieurs déposent et ce sont les 
seuls faits fi citer que dans la journée qui pré- 
cédar les événements, nombre d'étrangers tra- 
versèrent le paya par groupes de deux ou trois, 
demandant le chemin de la chapelle du Bols 
Duvérne et disant qu'ils étaient des amis, des 
frères, que le lendemain, il y aurait du travail 
défait, 

Demain mercredi, réquisitoire et plaidoiries' 
ALBERT BATAILLE. 

— GROTESQUE CéRéMONIE.— Un 
civil a eu lieu a Vilteneuve-les-Bordes. On ve- 
■elt de ramener dans cette commune le 
°af —éten garde-champêtreq ui avait 
« «re enterré civilement. Le maire voulut pré. 
aider la cérémonie et pontifia ë ~s> façon. S se- 
présenta* M maison mortuaire, ceint de son 
éebarpe, et, d'un ton solennel, fa main étendue 
▼ers le cercueil : « Au nom de la loi, dit-il, e* 
davre, suis moi t » 

A cette injonction, la cadavre se mit en mer 
cbe, porté par six vigoureux gaillards. On arri- 
ve au cimetière, et au moment où on allait des- 
cendre le 

L'Autriche et 1'. 
les masures à prendre, 
guerre de m Russie.   - 

L*AUemagne construirai» un 
sratégique sur là frontière 

s'accorderaient pour g 
treles 

18 dée. Blé blanc D»< 
MES. Id-3* quai.   18.75. 
1»'su> Avoine 1» quai. UI 
dé lin .. .. Id. d'oeillette 

a 75. 
18 50 

■■nTaa. 

cercueil dans la fosse, reprenant son 
son magistral, le maire s'écria : « X.„ (nom et 
prénoms), au nom de la loi, je t'enterre..* » 
Pui chacun se retira. La liturgie laïque était 
créée. Le garde-champêtre, à défaut du fos- 
soyeur qui avait refusé de prêter son concours 
fi cette cérémonie, combla ta fosse et y planta 
une croies avec cette inscription : 

« X.... garde-champêtre, libre-penseur. > 

Londres, » déc 
Le Dmiiu-News aftecte de croire * une 

de m France avec la-CHiine.fi la 
dltion du Tonkin. 

Ce journal dit que In France 
ment vjetorieuse. 
- Mala cela pourrait compromettre la 

"dés Européens dans les porta chinois. 
H déplore les dispositions actuelles de la 

France, pour les entreprises lointaines. 

VARIÉTÉS 

L_ A    CAISSIÈ 
PAR  ERNEST  DAUDET 

IAVTB second 
(SUITE) 

Paris, 20 décembre. 
MM. Beétoux et Féder sent condamnés cha- 

cun fi cinq ans de prison, trois nulle francs 
d'amende et aux dépens, solidairement pour 
fausse,déclaration dans les assemblées géné- 
rales, pour dissimulation des comptes par écri 
tare fictive, pour opérations de Bourse avec les 
fonds des sociétés, et la création d'un marché 
fictif fia Bourse. 

L'asTaire de Montcea 
Rion, 90 dée. 

Le procureur-général commence son réquisi- 
toire. H considère le mouvement du 15 octobre 
comme l'explosion du socialisme farouche. 

Il adjure les Jurés de s'associer au gouverne- 
ment, pour faire respecter le principe d« la con- 
servation sociale. 

CHAJH» 
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D'ASSISES    DU     BRABANT 

président 
Présidence de M. DEMEURE 

de la cour d'appel 

Audience du mardi 18 décembre 1882. 

L'audience est ouverte fi   9 h. 40 m. 
L'accusation a fait des recherches très super- 

ficielles à Paris. A Bordeaux, on a envoyé une 
dépêche disant qu'il importe de démontrer  que 
Marra y n'existe paa afin de ruiner la fable ab 
sirde inventée par l'assassin de Bernays. 

On prie ces magistrats non pas de rechercher 
Murray, mais de ne pas le trouver. - 

Ce n'est pas ainsi qu'on demsnde des rensei- 
gnements ; ce qu'on demande ici, ce sont des; 
renseignements pour ruiner la fable inventée, 
par Vaughan. 

Mais, accompagnée de ces commentaires, la 
dépêche ne peut donner un résultat sérieux. Mate 
si les magistrats de Bordeaux avaient trouvé" 
quelque chose, ils auraient peut être craint de 
désobliger le parquet de Bruxelles en les lui 
communiquant. 

Mêmes choses pour le Havre. Mêmes commen- 
taires, même demande. * 

A Londres, on a trouvé un Murray inscrit au 
registre d'un hôtel. Il y avait en ce moment 
quelque chose fi faire. Il allait suivre cette 
piste. On n'a pas même en recours aux jour- 
naux pour tâcher de découvrir Murray. 

Dans l'interrogatoire de Léon, on lui a dit : 
« Cest fi vous fi prouver que Murray existe. 
Dites-moi quelles démarches il saut faire pour 
découvrir Murray. » Et l'accusé a envoyé quel- 
ques jours après un mémoire contenant tous 
tes renseignements qu'il pouvait donner. Entre 
autres choses, il porte une bague avec un dia- 
mant de grande valeur, il avait toujours sur loi 
le portrait de sa femme en photographie. Cette 
photographie est reconnaiasable en ceci que 
c'est une imitation d'une photographie de la 
Drincesse de Galles portant son enfant sur le 
des. 

il était en rapport avec certains actionnaires 
de la Société Quicq .et Dick ; pourquoi n'a-t-on 
pas interrogé ces actionaires t 

Pourquoi n'a-t-on pas cherché a vérifier toutes 
ces assertions ? Il y avait parmi ces renseigne- 
ments de très précis, que l'on ne devait pas né- 
gliger de vérifier. 

Mais, dit le ministère public, il ne reste pas 
de trace, pas une lettre de Murray. 

C'est vrai, mais Léon a dû faire disparaître 
correspondance qui signalait Vaughan cette        .    .   ._ 

Après l'épouvantable malheur qui lui était ar 
.„   - "•""" 1 T JZÏ .'""V .*"   rivedl devait se débarrasser de tout ce qui prou 

adjuré de prendre contre la bande noire toutes I vait qull était Vnughan.Du reste,si nous avions 
les mesures énergiques que comportait la situa-1 des lettres de Murray, on dirait que c'est 
tion. I mand Peltzerqni les a fabriquées. 

«Si vous m'aviez écouté,   conclut-il, —   ?V^P<!*^J^™V^^Wl 

Ar- 

M. Hendlé ne s'est pas justifié. Il s'est drapé, 
se  solennité ridicule,   daas quelques 

ta In Josepsi ProMbomÉw<mr la 
doit jouir en népnhMqns. et 

Je an nan—!■ rien de plus drôle que «a ffiçoe de 
i que le joli régime dont « n été liBtnnaallon 

é fi sauvegarder les  per- 
i et les propriétés. Ce serait da cynisme 

nous 
aurions peut-être évité ce qui s'est passé, 

■*■ M. Hendlé (solennel.) — J'ai ouvert l'œU, et 
le gouvernement a fait ce qull devait faire. II 
n'a pas failli à sa tâche. Je n'ai pas fi donner 
d'explications plus intimes. » 

Tout commentaire affaiblirait le comique de 
cette attitude. M. Cnmpionnet insiste. 

e Comment 1 Ne suis-je pas atjé vous deman- 
der de venir avec moi fi ces réunons dans les 
bois que je vous signalais ? 

» M. Hendlé. — Je n'ai pas connaissance de 
ce fait.     . * 

» M. Chagot. — Et moi j'ai fait prévenir M. 
Hendlé paria gendarmerie et les gendarmes 
m'ont répondu qu'ils avaient l'ordre de ne pas 
bouger. (Sensation.) » - 

L'honorable M. Chagot proteste contre l'accu 
satina d'intolérance cléricale. Il rappelle que 
lui-même fournit aux- ouvriers protestants des 
voitures pour se rendre an temple le plus voi- 
sin, et qu'en ce qui touche uem ouvriers élus au 
conseil municipal, ils avaient pris visé vis" de 
lui une attitude, tellement hostile, que leur 
maintien dans l'usina était Impossible. 

Le préfet est enfin autorisé à partir, il ne se 
le fait pas dire' deux fois. 

M. le président donne lecture d'une dépèche 
de l'ingénieur en chef de Montceau, affirmant 
que las ouvriers ont été laissés absolument li- 
bres de travailler le H juillet, qu'eux mêmes 
en étalant ravie, car quittant les puits a une 
heure de l'après-midi, ils avaient ensuite tout 
la loisir de faire tafête «Du reste, ajoute spi- 
rltu«41ementM.t3nagot,Ia République a sup- 
primé la loi quiluterdisait le travail des di- 
manches et jours fériés ». (Hilarité générale.) 

Après cet incident, recommence et se termine 
,e d*fll* *•* «ioeurs qui ont été enrôlés dans 
les bs^itSBiasnraetlutinsuIss et qui n'ont re:o.. 

• Jean 
osé. J'avais 

des événements, dit M. Hen- 
qaitté Saône-et-Loire au «mois de 
et Ils ont éclaté au mois d'août. 

faire prévoir ces attentats 
j'allais une 

fi Mimtàtma'iëf'MiWeB'éTt'Xv af 
tsoavé la populntiou parfaitement calme 

du moins  Cependaot, on m'avait 

Viennent ensuite MM. Lambert et Dupi, no- 
Uires,qui ont été prévenus : l'un que sa maison 

l'autre, qu'on loi ferait procbaine- 
le goût du pain. 

M. Gardenet, maçon, dépose que le 12 septem- 
bre, dans la nuit» 'des Inconnus ont tait partir 
devant sa porte deux cartooebes de dynamite 
on des coupa a fait explosion fi quelques pouces 
du berceau de son enfant. Depuis le mois de 

placement   des   croix   de   mission.   (Mouve- 
ment.; 

Un 
honnête homme aurait peur du fracas de ce 
procès,* plan forte raison un aventurier comme 
Muray doit être dans ce cas. En effet, {s'il  a un 
Sassé véreux, il doit craindre Isa investigations 

e la justice. 
Le ministère publie s'est fait de cette cir- 

constance un triomphe facile. Montrez-nous 
Murray, dit-il, on sinon c'est Armand. 

Le ministère public veut nous acculer, c'est 
nous qui l'acculons. Léon a eu-de l'argent, cela 
est vrai, mais il est prouvé qu% ~c* n'est pas 
Armand qui le lui a-donné- On a fouillé le se- 
cret de ses affaires, ou a compulsé tous les do- 
cuatents, on a'mterregé pins de, 950.. personnes 
et l'on a rien trouve. Donc, Armand nu pu re- 
mettre de l'argent fi son frère, attendu qull 
était pauvre au point qu'il nvalt des .procès 
pour dettes, qu'il a eu des saisies,qu'il ne savait 
payer son loyer. 
, On demande Murray grand seigneur, n'au- 
rait on pasmieux fait de chercher Murray, l'a- 
venturier. N'avons- nous pas vu plus d'une fois 
des aventuriers anglais fonder de grandes entre- 
prises sans nn son. 
' Après avoir suivi Léon Peltzer en Allema- 
gne, le défenseur reprend la scène du crime et 
Conclut a la véracité de la version de Léon 
Peltzer. 
' M* ROBERT. — Pourquoi Léon s est-il servi 
d'une arme de salon dont les blessures ne peu- 
vent être mortelles que dans de. certaines cir- 
constances absolument improbables. 

Quelle imprudence pour des assassins d'aller 
chercher une arme pareille ! Le coup pouvait et 
devait même rater. Et alors Bernays, ne tom- 
bant pas foudroyé, aurait pu lutter, crier, ap- 
peler au secours et alors tout est perdu. Et ces 
assassins auraient risqué de perdre tout le fruit 
<le cette grande miss aa scène. 
I On a fait répéter à Léon la scène qui s'est 
passée rue de la Loi, et les experts ont déclaré 
que cela étaltabaoloment conforme a leurs ex- 
pertises et fi leurs constatations. 
; Léon àe trouvait a 1-35 de Bernays et le bout 
du canon à 65 cent., lorsque le coup est parti. 

Combien de fois n'entendez vous pas parler 
as blessures faites, non pas avec des armes de 
salon, mais avec des armes sérieuses. Eh bien, 
est ce qu'on ne rate pas neuf fois sur dix.? Et 
ceux.qui veulent se suicider ne se manqaent-ils 
psa le. plus souvent. 

Expliquons maintenant comment la mort dn 
malheureux Bernays* s est produite. 

; U est décidé %ue -M' v«o   Caister parlera ce 
soir et que M* Robert terminera-demain. matin. 

rimïïSr* 
-j/a édition 

t levée a a b. pour être 
défi témoins est terminée 

-fs> 

- Samedi prochain ÊJÈj0mWjÊm eevnntie 

ces de mort par écrits, les nommés Claude 
Tourtols, de Perreey- les Forges, et Jean-Baptiste 

■ îisy journée s'écoula ponr Denise au milieu de 
ces améres pensées. Elle était seule; les heures 
qui passaient, hantées par dés rêves, où toutes 
ses épouvantes prenaient une forme redoutable 
et s'incarnaient dans une physionomie de gen- 
darme ou de magistrat, entrevues comme fi 
travers un cauchemar, lui semblèrent démesu- 
rément longues; Elle n'attendait plus, au moins 
ce jour-là, ni consolations, ni secours. Elle était 
an secret, c'est à-dire livrée à l'isolement, con- 
damnée fi vivre en face d'elle même,a ressasser 
son malheur, dont elle ne voyait pas la fin. 

Pour la distraire, rit-.n que la vaste pièce nue 
où elle se trouvait, et un lamentable horizon de 
hautes murailles se dressant au-delà de l'étroit 
rréau, avec les fenêtres grillées, derrière les- 
quelles passaient des ombres silencieuses. 
Quelle douleur d'être enfermée ainsi dans une 
prison par ces belles journées de fin d'été ! 

Mats si son corps demeurait captif, son âme 
llvalt des aites.s'en*oiait au loin vers les agres- 
tes paysages de - la vallée de l'Azergues. C'est 
la que- Denise avait grandi,; vécu longtemps 
heureuse,ignoram. les amertumes de la vie; c'est 
là qu'elle aurait voulu retourner pour y demeurer 
toujours.L'évocation du passé, l'impuissance d'en I 
ressaisir les douceurs ajoutaient a sa désespé- 
rance une muette épouvante. 

Puis,   c'étaient  des inquiétudes   accessoire i 
engendrées par ce que sa. 'Vie- future contenait 

'.de' sombie .et d'inconnu. 
A supposer même que la crise par laquelle 

elle passait en ce moment eût un dénouement 
heureux, que deviendrait-elle en quittant sa 
prison f La maison Moncarnaud lui serait assu- 
rément fermée ; elle avait perdu le cœur de Sil 
vère ; depuis longtemps, le sien s'était détaché 
de son mari. i. 

En quelque» semaines, un grand vide s'était 
fait autour d'elle ; pour remplacer tout ce qu'elle 
avait perdu, elle ne trouvait riea.'de quelque 
côté qu'elle jetât la main pour recueillir les 
débris de son bonheur brisé. Jamais vie humai- 
ne ne subit plus vite semblable désastre. Ses 
cruelles réflexions furent interrompues soudai- 
nement. L'Infirmière venait d'entrer. 

— Voulez-vous recevoir une visite, madame 
Hautement ? demanda-t-elle. Oh ! rassurez- 
vous, c'est une visite qui vous fern plaisir : le 
vieux prêtre, vous savez... 

— Le chanoine Hubert i s'écria Denise, en se 
levant. 

— Lui-même ; il n obtenu l'autorisation de 
vous voir fi l'infirmerie. 

— Qull vienne 1 qu'il vienne ! reprit elle, arra- 
chée tout à coup à ses pénibles pensées. 

L'infirmière sortit un moment et reparut bien- 
tôt en ramenant le vénérable chanoine qu'elle 
laissa seul avec Denise, après l'avoir introduit 
près d'elle. 

Jusqu'à ce moment, l'abbé Huberti a été peu 
mêlé aux événements de notre récit; il n'a fait 
en quelque sorte,'qu'y passer, et noua avons né- 
gligé de montrer au lecteur la physionomie de 
ce prêtre selon l'Evangile. C'est un oubli volon- 
taire qu'il faut maintenant réparer. 

L'abbé Huberti, chanoine de l'église métro- 
politaine de Lyon, avait soixante-douze ans.Les 
fatigués de son long apostolat, durant, lequel i 
avait franchi tous les degrés de la hiérarchie 
ecclésiastique, se lisaient sur son visage ascé- 
tique, maigre, tout ridé, encadré de ebeeux 
blancs; elles avaient plié sa taille, alourdi ses 
jambes et donné à son être entier l'aspect d'une 
nature épuisée. Il ne pouvait marcher qu'en 
s'appuyant sur une canne, et ses mains trem- 
blantes trahissaient l'usure duicorps qui, pen- 
dant nn demi siècle, n'avait déployé les éner- 
gies de la vie que pour se dévouée à autrui. 

Cependant, en dépit des apparences, ce petit 
vieux chétif et frêle savait encore vouloir.Toute 
infortune le trouvait debout; il recouvrait des 
forcée pour la soulager. Les privations ne lui 
étaient-rien. 

Il vivait comme un ermite, se refusait tout 
bien-être, consacrait au pauvre toutes ses res- 
sources. .    . 

Ce qui lui restait de volonté pour le bien 
semblait s'être concentré dans son regard. Or- 
dinairement éteint. ce regard s'allumait tout à 
coup, quand il fallait secourir les pauvies. 
Alors, nul sacrifiée ne coûtait à cet apôtre de 
la charité chrétienne. Il donnait tout, ne cou 
sidérant comme lui appartenant, rien de ce qui 
était fi lui. Il eût vécu de pain sec et eût mar- 
chepieds nus pour soulager là misère des au- 
tres. La femme qui le servait disputait eux 
malheureux ce qui était nécessaire à son exis- 
tence; c'est seulement quand sa soutane mena- 
çait ruine, qu'elle parvenait à lui en faire re- 
vêtir une neuve; et encore elle était obligée 
d'user de ruse pour substituer l'une à feutre. 

Cette sainte vie dont- l'âge ne diminuait pas 
les ardeurs, et que l'abbé Huberti*continuait   à 
Lyon, ainsi qui" ' 
ses précédentes 
laire dans la vil— 
les riches qu'il allait solliciter, aussi bien que 
les pauvres dont il aimait à se faire lé servi- 
teur, et quand 11 passait lentement dans les 
rues les fronts se découvraient sut- son pas 
sage comme sur le pssssge d'un héros univer- 
sellement admiré et respecté. - • 

Entre toutes tes fimes sur lesquelles il se 
plaisait fi exercer son action, nulle ne lui était 
plus chère que l'âme de Denise. Curé de Cha 
tillon d'Azergues, il avait connu Denise tout 
enfant. Baptisée par lui, c'est de ses mains que 
pour la première fois, elle avait reçu la com 
munion, et lorsqu'elle se maria, il était venu de 
Lyon qull habitait déjà, pour bénir son ma- 
riage Depuis, il s'était montré pour elle le 
menteur des amis. Elle lui devait sa position 
chez- Moncarnaud, le respect dont on l'environ- 
nnit. Lu protection de ce vieux prêtre la suivait 
dans toutes les circonstances de la vie 

Il n'est donc pas étonnant qu'en apprenant 
son arrestation, il se fût aussitôt transformé en 
solliciteur à son profit. Il avait vu tour fi tour 
pour s'éclairer. Moncarnaud et le Juge d'ins- 
truction, et convaincu, après s'être entretenu 
avec eux. de l'innocence de Denise, il était ac 
couru près d'elle. Il est juste d'ajouter que cou- 
pable, elle eût encore trouvé en lui le même 
empressement n la secourir. 

— Ah t mon père, que je suis malheureuse, 
dit-elle, en s'élancent au devant de lui, et que 
je vous remercie de ne m'avoir pas abandonnée 
dans mon. malheur t Vous ne me croyez pas 
coupable, n'est-ce pas ? 

L'abbé Hubert* fui prit les.mains, la ramena 
doucement vers son fauteuil, s'assit et répondit 
avec bonté.   ." ...^vn --* 7 ■ 

JA suivre.)   • 

BULLETIN  OU COMMERCE 
Télégrammes de MM. Reinemund et Vander- 

velde, communiqués par Jules Cauët .- 
Cotons 

Le Havre, 20 décembre. 
Cours de clôture de New-Torh du 19 décembre. 
nov. déç. janv. févr. mars avril   mai  juin juil. 
00.00 10.2710.3010.42" 10.54  10.6610.79   10.9111.02 
▼entes du jour : 59,000 balles.Marché soutenu. 
Recettes du Jour : 36.000 balles contre 25,000- 

b. en 1881 et 37,000 en 1880. 
Total de la semaine : 113,000 balles  sentis 

100,000 b. en 1881 et 110,000 en 1880. 
Saindoux 

dée. janv. févr. mars avril mai juin juil. août. 
10.82 10.77 10.82 10.90 10.9511.00 11.02 11.07 11.12 

oct. nov. déc. janv. févr. mars avril mai 
0©      00 72 1/2 66*   64 3/4 64 1/2   64 62 8/4 
Roubaix, le 20 décembre 1882. 
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THEATRE DES BOULEVARDS. — Jeudi 81 décem. 
bre, é 7 h. 1{4 : £# Cœur et Ut Main, op*ra-«onûqua 
en 3 actes, par MM. C. Nuitter et A. Bamueut. musi- 
que de M. Ch. Lecooq. — Le Voyage de M. Perri- 
chen, pièce eh 4 actes, par M. E. Labiche et Ed. Mars 
tia. • 

DEPECHES OOdMERCIALES 
Dépêches de MM. Busch et G*, du Havre 

représentés à Roubaix, par M. Bulteeu-Gry 
monprez 

Havre. 20 décembre. 
Ventes 300 b. Marché inchangé. 

, Liverpool. 20 décembre. 
Ventes 10,000 b. Marché inchangé. 

New-York, 20 décembre 
New-York, »» »/». 
Recettes 36,000 b 
New-Orléans low middling 74 »/». 
Savanah        » » sa»/». 

HOUBLONS 
Londres, le 19 décembre 1SS2. 

Le marché continue é être calme, comme générale- 
ment à cette saison; les   quelques  transactions, qui 
ont lieu, sont cependant suffisantes,  pour maintenir 
les prix,va le stock si réduit. 

Plusieurs parties de houblons étrangers ont été 
retournées au Continent, les prix sur les places de 
provenance étant encore toujours plus hauts qu'ici. 
Le stock, sur notre marché est réduit davantage par 
ces réexpéditions et l'on croit, que les consomma- 
teurs seront bientôt à même de le regretter. 

Si l'on veut cependant acheter des houblons sur 
notre marché pour le continent, des cours très hauts 
iont demandés. 

On attend une amélioration considérable après le 
nouvel an. 

L'importation pendant la semaine passée était de 
10 balles d'Anvers, GO de Hambourg et 24 de New- 
York. 

Par suite des jours de fiHe.notre rapport ;»e paraî- 
tra pas la semaine prochaine. 

MARCHÉ AUX GRAINS du 20 décembre. 
(Cours commercial.) — Les travaux des champs 
retiennent les cultivateurs,aussi le marché était 
insigailiant, on n y comptait que 200 hectolitres. 
Vente ferme. 

Farine en boulangerie de 36.50 à 37 fr. 
MARCHÉ AUX GRAINS du 20 décembre.(Cours 

communiquépar l'hôtel-de- ville.) -Hausse moyen- 
ne de Ofr. 04 c. à l'hectolitre. 

BOURSE LINIÈRE. — Les affaires aussi bien 
en matières brutes qu'en fils et en toiles, sont 
toujours limitées à l'approche de l'époque des 
inventaires. On n'opère q ue pour les besoins 
immédiats et les prixsonts stationnaires. 

PARIS, 80 décembre. — Huix» sa COLS* M a^ rot 
sons. «se. 1 otsi: Courant. 85.. a.. ..{janvier 
85 85 a .. ..: 4 premiers,  *5 80 é  ..   ..; « de  mai 
Si  85 a — HUIIJB »a  Ust : Courant, «o     . a 
.. ..; janvier 60 . é .. ..; 4 premiers, «0 85 a 
.. ../ de mai, 60 50 a .. .. — Spiammux 11* «>, 
nusna, rat «.. «sa. M k.): Courant, 50 75 a .. -i 
janvier. 51 85 à .. ... 4 premier», 58 .. a .. .., de 
mai, 54 .. s .. .. — SOVKMSS* S*CCMAXIMBT. (1O0 
oie. RMisiis et.,53 .. a s» «s—sw"R«s BIAKOS aras 
Oourant. 50 60 S .. .. i janvier, 19 80* .. ..; 4 pre- 
miers, et 87 — aucun ajurriHés :l«*M» K7 50 — 
Psanss S «tABAoas (163 a«et~ «„ «W«SA,S|S. Coui-ant. 
63 75 a.. ..» Janvier, *• s> a .... 4 premiers 
5S75 à....|4de mars 56 se é 
CoRMux. : lits tu), si .. a .. .. — 
•se. comptant; Courant, 85 10 à .. 
à .. ..; 4 premiers, tsoo a .. ..; 4 d« mars. » 10 
a .. .. - km*». Ter» k, s. «es.' comptant cou 
rant. l« » * ....; janvier. 1« 85 a.. ..; <■»• 
ttttérs. 14 75 é ..       4 ém mars. 17 :o é  

janvier 
d* mars, l 

DE.MCBES DÉPÊCHES 
(Service   télégraphique   fmliculier) 
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Huile épurée pour quinquet.   .   . 
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ORCHIKS, 18 décem.—Blé blanc 1» quai. 8150; id S 
quai. 80 ..; Id. 3* quai. 19 85: Blé dé semences ..  .. 

; Blé roux 18   . 80   .; Seigle 18 .. 18 85; Avoine 6 50 
8 50: Fèves 16 .. 18 ..;Pois ; Scourgeon .. .. 
.. ..:Orge — GRA.inas OSASSXS :Colza .. .. 
.     ; Graine de lin 80 ..  81 ..; CamelinelS SOIS ..; 

Chêne vis  
ANVERS, l»~déceinbre. — Froments calmes : prix 

sans  chanueuaent 
Seigles : très faibles. 
Pétrole : Tendance très calme. 
Disponible 19 .1. ; Courant 18 Ii« ; Janvier 19 1{4 

Janv.-Mars   10 3i4. ,\-. 
Sucres : Tenu, faible. Disp. 4?ir.75; janvier-mars 

30 85. 

L'Autriche et 1' 
Londres, 20 décembre. 

On mande da Berlin au DaUy New», que lé 
comte Herbert de  Bismarck est reveau   de 
Vienne. 

ORAND-THÊATRB DB ULLB.  — Jeudi SI décem- 
bre. S 7 h. lpî : Le Rendez-vous, comédie, en un acte, - 
— Le Domino noir, opéra-comique en S acisa1.- 

Demain vendredi : Relâche pour répéslIinUt géuérala 
de Lara. ■-'■■"<      ' 'V 

Samedi 88 : Ire représentation d* cet ouvrage. 
mmsÊÊeËËÊBiËBSÊËB—ËBBesgmmBÊ 
CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE 

Là Caisse d'épargne postale est placée 
par la loi, sons la garantie dé l'Etat. 

Elle donne à- toute personne la faculté 
de placer, dans des condition de sécurité 
absolue, le produit de ses économies. 

Le minimum da chaaue- versement est 
fixé à un franc  (1 tr.) Le compte de cha- 
eue personne ne peut dépasser àeuas mille 
francs (2,000 fr.)   versés «A une ou plu 
sieurs fois. 

LIVRET NATIONAX. DéLIVRé GRATurrB 
MENT. — Après le premier versement, il est 
remis gratuitement à l'intéressé un livret 
national au moyen duquel tout déposant 
peut continuer ses versements et retirer 
sen argent dans les 6,000 bureaux de poste 
ouverts tous les jours, j compris les di- 
manches et jours fériés, au service delà 
Caisse d'épargne postale. 

INTéRêT. — Les sommes déposées pro- 
duisent un intérêt annuel de trois francs 
pour cent (3 fr. p. 100). Cet intérêt part du 
1er ou du 16 de chaque mois qui suit le jour 
du versement. Au 31 décembre de chaçv« 
année, l'intérêt acquis s'ajoute au capitu 
et devient lui-même productif d'intérêt. 

ACHAT GRATUIT DE RENTES. — Tout dépo 
sant dont le crédit est suffisante pour acné 
terio francs(10 fr.) de rentes ou davantage, 
peut faire opérer cet achat, sans frais, par 
a Caisse d'épargne postale. 

TRANSFERTS. — Tous les receveurs des 
postes se chargent de remplir les formalités 
voulues pour faire transférer à la Caisse 
û'épargne postale, sans frais pour les inté 
ressés, les fonds déposés dans . les caisses 
d'épargne privées. 

FEMMES MARIéES. — Les femmes mariées 
Îieuvent se faire délivrer des  livrets   sans 
'assistance de leurs maris. 

MINEURS. — Les mineurs peuvent égale- 
ment se faire ouvrir des livrets, sans l'in- 
tervention de leur représentant légal. 

VERSEMENTS. — A chaque versement, il 
est remis au déposant une quittance extrai- 
te d'un livre à souche eo échange de laquel- 
le le livret lui est rendu dans le délai 
maximum de trois jours francs, soit au 
bureau de poste, soit à domicile, s'il en a 
exprimé le désir. - 

REMBOURSEMENTS. — Les titulaires de 
livrets qui veulent se faire rembourser tout 
ou partie de leur compte adressent direc 
tement leur demande au Ministre desPostea 
et des Télégraphes, à Paris. Par le retour 
du courrier, ils reçoivent l'autorisation de 
toucher leurs fonds au bureau de poste 
qu'ils ont désigne suivant leur conve- 
nance. 

NOTA. — Les demandes de livret, de 
remboursement, de transfert et d'achat de 
rente se font au moyen de formules im- 
primées qui sont mises à la disposition du 
public dans tous les bureaux de poste. 

Les agents des postes sont tenus de don 
oer au public tous les renseignements com 
plémentaires sur le service de la Caisse 
d'épargne  postale qui pouraient leur être 
demandés. 
.Toute réclamation concernant le service 

de la Caisse d'épargne postale doit être 
dressée directement, et sans affranchir, 

au Ministère des Postes et Télégraphes, à 
Paris. 

S 
Quand on considère la quantité inaom 

branle des maladies auxquelles notre pau- 
vre existence est exposée, on comprend 
qu'on ne saurait jamais être assez pré- 
voyant pour conserver le don si précieux 
de la santé. La constipation étant le prin- 
cipe de presque toutes les maladies chroni- 
ques, il est urgent, dès qu'on en ressent les 
premières atteintes, de prendre aussitôt 
des Pilules Suisses, qui guérissent rapide- 
ment et sûrement, et l'on prévient ainsi 
les maladies graves qui résultent presque 
toujours de la négligence qu'en a mise à 
soigner une première indisposition.   20071 

CRÉDIT LYONNAIS 
FONDÉ EN 1863 

Société anonyme.   Capital :  200   Millions 

4geneeéu uV.os.bsUx, «O, r. N«f m 
Le Crédit Lyonnais reçoit les dépôts 

d'argent à vue ou à échéance à des taux 
variant suivant la durée. 

H prête sur rentes, obligations et actions 
françaises et étrangères, cotées ou non 
cotées a la Bourse de Paris. 

Les in.érèts sont calculés aux taux des 
avances de la .Banque, de France; la.com- 

n «acompte le nanier ie commerce nur la 

t et des lettres de cré 

; de sons- 

étaangè- 
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